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N/réf : JC/JPC/JM/09014 Grenoble, le 29 septembre 2006 

Aux Membres du Bureau 
Aux Responsables des Commissions 
Aux Président(e)s des Unions de Quartier 

BUREAUBUREAUBUREAUBUREAU DU  DU  DU  DU CLUQCLUQCLUQCLUQ    

Compte-rendu de la Réunion du Jeudi 21 Septembre 2006 

 

Présents :  Mmes MOURO Janig (CLUQ),  

 MM. BESSIERE Serge (Centre-Gares), CESARINI René (Exposition-Bajatière), CHARRE Jean-
Pierre (St Laurent-Rive Droite),  CLEMANCEY Jean (Berriat), COHEN Alexandre (Capuche), 
FOURNIER Maurice (Arago-Jean Macé-Martyrs), LARVARON René (Exposition-Bajatière), 
SERRAG Abdelaziz (Mistral), TOURNON Jean (Notre-Dame) 

Excusés :  Mme SIMIAND Marie-Christine (Mutualité-Préfecture) 

 
 

1. Préparation du Conseil d’Administration du 19 Octobre 2006  

L’ordre du jour du jour est complété, validé et structuré en grandes rubriques (fonctionnement 
interne, relations extérieures, etc.) 

2. Relation avec la Ville de Grenoble  

R. Larvaron soulève la question que pose la signature, par deux présidents successifs, d’une 
convention avec la Ville, rendue nécessaire par la loi n°20006321 du 12 avril 2000 lorsque le 
montant de la subvention attribuée par une collectivité à une association dépasse 23 000€, sans 
discussion préalable en Conseil d’Administration.  

Un long échange s’ensuit, dont il ressort qu’il y a : 

- d’une part un cheminement « politique » comportant, en parallèle, un discours des élus 
parlant de renforcement des relations avec les Unions de Quartier, et un travail de la 
Commission Démocratie Locale et Participation, qui a étudié les textes, devenus 
historiques, définissant les relations avec les U.Q., et les a actualisés, sans que ce discours 
et ce travail aient pour l’instant abouti à un accord et un nouveau texte, 

- d’autre part un cheminement « administratif », qui se traduit par l’envoi et la signature de 
conventions qui peuvent aussi bien être anodines que contraignantes. 

Il est décidé :  

- de se procurer une autre convention du même genre, afin de distinguer ce qui ressort du 
banal et ce qui est spécifique au CLUQ (A. Serrag), 

- mettre ce point à l’ordre du jour du prochain CA 

3. Relations de la Ville avec l’Union de Quartier Mistral-Drac  

A. Serrag expose l’état des relations de l’Union de Quartier avec la Municipalité, qui avait 
refusé de la reconnaître. Suite à une rencontre avec l’Adjoint chargé de la participation et l’élue 
de secteur, un processus a été engagé pour normaliser la situation, rendue conflictuelle par une 
rivalité entre groupes d’habitants pour la conduite de l’U.Q. Le Bureau se réjouit que la 
discussion se fasse ainsi directement entre Ville et UQ et qu’elle ait ouvert des perspectives de 
règlement, et reste prêt, si nécessaire, à jouer son rôle de « grand frère - médiateur ».     

4. Commission Démocratie Locale et Participation  

J. Tournon expose l’état du travail sur la définition des relations avec la Ville, et souhaite que 
l’action portant la revendication pour les collectivités territoriales d’un droit à s’organiser elles-
mêmes, soit, au moins momentanément, soutenue matériellement par le C.L.U.Q. La question 
est mise à l’ordre du jour du prochain C.A. 
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5. Commission Communication et Information  

- Tenue du stand du forum des associations du 7 octobre : le tableau des présences et des 
tâches, établi en Commission Information Communication, est complété. 

9-10h - Mise en place Janig Mouro, Jean Clémancey 

10h - 12h30 Pierre Mitzner,  Jean Clémancey 

12h30 - 14h Jean Tournon, Aziz Serrag 

14h – 17h René Césarini, Alexandre Cohen, Serge Bessière, Jean Clémancey 

17-18h - Rangement Pierre Mitzner 

 

- le nouveau dépliant, élaboré par la Commission Information  Communication, est validé, 

- la maquette du  prochain numéro de Liaisons, proposée par la Commission Information 
Communication, est adoptée, 

- l’achat de matériel informatique est étudié, à partir d’un tableau comparant les 
caractéristiques et prix. Pour le vidéoprojecteur, l’accord se fait sur EPSON EMP X3, avec 
demande de négociation du prix et de la durée de garantie avec IMATEC (1 052 €, contre 
993 € ailleurs ; 2 ans, contre 3 ailleurs). Pour le portable, l’accord se fait sur un 
investissement d’environ 1000 €, avec le souhait d’étudier l’achat d’un écran de 17 ‘’ 

- R. Césarini nous informe que, malgré ses multiples relances, l’achèvement du site Internet 
est en panne. Il reprend contact avec l’association en charge de la création du site. 

6. Constitution d’un groupe de travail inter-associatif sur l’extension et 
l’embellissement du centre ville  

J.P. Charre rappelle la grande action qui s’engage, avec 55 millions d’euros sur 10 ans, pour 
faire du centre ville de Grenoble le centre de toute la région urbaine. La question est mise à 
l’ordre du jour du C.A . 

7. Relations avec les Unions de Quartier  

- déambulation prévue autour des quais le 29 septembre : à la demande du responsable 
espaces publics de l’UQ St Laurent, la Commission Transports et Circulation, prendra 
connaissance in situ des questions de circulation, de signalétique, de protection des piétons 
aux carrefours, … 

- visite de Teisseire : pour l’organiser, R. Césarini prend contact avec la Présidente, Mme 
Lecomte. 

8. CARNACQ : préparation du Congrès du 25 novembre 2006 à Marseille. 

 J. Tournon évoque la contribution des Grenoblois dans le thème risques (les mouvements de 
terrain).  Il reste à organiser le voyage à Marseille. Le point est mis à l’ordre du jour du C.A. 

9. Ouvrages 

M. Fournier présente l’ouvrage réalisé par l’Union de Quartier Arago-Jean Macé-Martyrs : 
« Mémoires pour demain ». Le CLUQ en achètera un exemplaire et en stockera quelques-uns. 
De même, le CLUQ prévoit l’achat de l’ouvrage édité par l’Union de Quartier Ile Verte 
l’occasion de son 80è anniversaire.  

 

Le Secrétaire La secrétaire 

Jean-Pierre CHARRE Janig MOURO 

 


